
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Dépêche Meulsonne  
 
Numéro 42         Mai 2009 



 

EDITORIAL 
 

 
 
 

 
La dernière Dépêche a été très appréciée, vous avez été nombreux à nous le dire. 
 
Quinze pages d'informations diverses et variées vous ont permis de prendre connaissance de la 
vie municipale et associative. Vous avez apprécié les différents articles, en particulier ceux  
réalisés par le groupe JALEM dont un des objectifs est d'apporter un éclairage particulier sur des 
passions vécues ou des métiers exercés par certains de nos concitoyens. 
 
Un grand merci pour vos encouragements et vos critiques constructives. Ils nous aident à être 
plus proches de vos préoccupations.  
 
Avec une parution tous les deux mois, sauf pendant les vacances d'été, la dépêche est lue dans 
l'ensemble des foyers. Vous nous demandez parfois des exemplaires supplémentaires pour les 
donner à vos amis ou à vos proches. Ils souhaitent avoir des nouvelles de la vie de notre village  
parce qu'ils y ont vécu ou qu'ils ont eu des liens privilégiés avec des personnes vivant à Maron. 
C'est pour répondre à cette attente et pour continuer de vous informer avec des outils modernes 
que nous avons mis en place une commission de travail chargée de réfléchir à la création d'un site 
internet pour la commune de Maron. 
 
Avec le soutien d'Alexandre Simon, que nous remercions vivement, nous pensons vous  
annoncer au cours de cette année, sa "mise en ligne" sur le réseau internet. Les personnes  
éloignées de notre commune et tous ceux qui le souhaitent pourront à tout moment  consulter et 
imprimer tous les  jours, 24 heures sur 24, les nombreuses informations qui seront consultables. 
Un exemple: les différentes Dépêches parues depuis le début de ce mandat municipal seront en 
permanence disponibles sur le site.  
 
Avec internet, nous pourrons vous informer plus rapidement. Les derniers évènements ou  
manifestations qui se déroulent sur notre village (ou à proximité) seront diffusés dans des délais 
que ne permet pas la Dépêche avec sa parution tous les deux mois. La dépêche fera également 
l'objet d'un petit "lifting" au cours de l'été. Nous vous donnons rendez-vous à la rentrée. 
En attendant, bonnes vacances à tous et bonne lecture de notre Dépêche N°42. 
 

 

 

Edmond Garbo 
Adjoint au maire 



 

 
Présents : Mr Butin, Mr Simonin, Mr Jeandidier, Mr Barateau, Mr Garbo, Mme Saunders, Mr Vaugenot, Mr Voirand, Mme 
Mohraz, Mme Repelin, Mme Charrier-Grosjean, Mr Vinck, Mr De Zan 
Absent : Mr Delanoy 
Procuration : Mr Lebreton à Mr Butin 
 
Compte Administratif 2008 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
 
- Adopte le Compte Administratif de l'exercice 2008 dressé par Monsieur le Maire. Lequel peut se résumer ainsi : 
 

Section de Fonctionnement : 
Dépenses  : 341 850,38 € 
Recettes  : 579 899,48 € 
 
Soit un excédent de 238 049,10 € pour le résultat de Fonctionnement 
 

Section d'Investissement : 
Dépenses  : 144 963,88 € 
Recettes  : 228 421,46 € 
 
Soit un excédent de 83 457,58 € pour le résultat d'Investissement 

 
Compte de Gestion 2008 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
 
- Accepte le Compte de Gestion de Madame WAXWEILER, Trésorière de la Commune, pour 2008, égal au Compte 

Administratif de la Commune, soit : 
 

238 049,10 € (excédent) pour la Section de Fonctionnement 
83 457,58 € (excédent) pour la Section d'Investissement 

 
Affectation du Résultat de l'Exercice 2008 

 
Après avoir adopté le Compte Administratif de l'exercice 2008, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
 
- Décide de reporter la totalité du résultat de fonctionnement soit 238 049,10 € à la Section de Fonctionnement 

(compte 002) du Budget Primitif 2009. 
 
Taux d'Imposition 2009 

 
- Sur proposition de la Commission des Finances, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
 
- Décide de voter les taux d'imposition suivants : 

Taxe d'habitation  : 13,69 % 
Foncier bâti   : 16,19 % 
Foncier non bâti  : 31,70% 

 
Attribution des Subventions 2009 
 

- Sur proposition de la Commission des Finances, 
 
 

Compte rendu du Conseil Municipal 
du 30 mars 2009 



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
- Vote les subventions aux associations pour l’année 2009 comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Budget Primitif 2009 

 
- Sur proposition de Monsieur le Maire, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
 
- A arrêté le Budget Primitif aux chiffres suivants : 

Section de Fonctionnement en équilibre avec : 
en dépenses : 560 414,10  € 
en recettes  : 560 414,10  € 

Section d'Investissement en équilibre avec : 
en dépenses : 298 986 € 
en recettes  : 298 986 € 
 

Les deux sections sont votées au niveau du chapitre. 
 

Affouages 2009/2010 (Cession de bois de chauffage)  
 

- Sur proposition de Monsieur le Maire, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
 

Décide de : 
fixer le prix du stère de bois à 3,00 € 
limiter le nombre de stères à 5 stères maximum par foyer. Le volume sera revu au mois de septembre en fonc-

tion des coupes réalisées 
déterminer la période d'inscription du 04 mai au 30 juin 2009 
 

Acquisition d’un vidéoprojecteur 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, après étude et suivi du dossier par Monsieur GARBO, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
 

Accepte le devis établi par la société LBI Systems d’un montant de 740 € HT soit 885,04 € TTC pour l’acquisition 
d’un vidéoprojecteur et de 51,50 € HT soit 61,59 € TTC pour une sacoche de transport.  
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2009. 

Association Familles Rurales de Maron 1 100 € 

Le Bélier Meulson 9 900 € 

Club de l’Amitié 200 € 

Association Pétanque et Loisirs de Maron 336,04 € 

Comité des Fêtes de Maron 800 € 

Association Silzer Meulson 150 € 

Amis du Lavoir de Maron 200 € 

Anciens Combattants de Maron 50 € 

Association USEP Maron / Sexey 400 € 

ADMR 100 € 

Restos du Cœur 200 € 

Secours Populaire 200 € 

Association des Donneurs de Sang 100 € 

Association Avenir Cycliste de Villers 100 € 

Radio Déclic 100 € 

Elan (Association de commerçants et artisants de Moselle et Madon) 50 € 

CLCV de Neuves-Maisons (Consommation, Logement, Cadre de Vie) 50 € 



 
Modification des statuts de la CCMM et évolution du SIS 

 

Le maire rappelle au conseil que l’évolution du Syndicat Intercommunal Scolaire a fait l’objet de nombreuses discussions 
depuis le début du mandat. Après s’être accordés sur les limites du fonctionnement actuel, la présidente de la communauté 
de communes et les 12 maires de Moselle et Madon ont souhaité impulser une démarche autour des objectifs suivants : 

Sur les conditions d’enseignement proposées aux collégiens : 
• Assurer un traitement équitable des collégiens de Moselle et Madon en terme d’enseignement de l’EPS, 

en débloquant enfin le projet de gymnase pour le collège Jules Ferry 
• Restaurer l’équité entre les communes : aujourd’hui certaines contribuent au SIS alors que leurs  
collégiens bénéficient très peu de l’action du syndicat  
• Professionnaliser la gestion des équipements existants, pour améliorer le service aux usagers tout en 
optimisant les coûts 

Sur les aspects financiers : 
• Adapter la clé de répartition financière à la nouvelle donne de la TPU 
• Alléger la charge financière pesant sur les communes… 
• … tout en veillant à ne pas augmenter la pression fiscale via la CCMM 
 

Par délibération du 19 mars 2009, le conseil communautaire propose le transfert à la CCMM des compétences aujourd’hui 
exercées par le SIS. Une fois le transfert officialisé par arrêté du préfet, la CCMM se substituera aux communes au sein du 
SIS, qui se transformera de plein droit en syndicat mixte. Dans un but d’efficacité et de simplification, il est proposé que le 
syndicat mixte soit rapidement dissous, en vue d’une gestion directe de la compétence par la CCMM si possible à partir du 
1er janvier 2010. Sur les aspects financiers, la CCMM et les maires, réunis au sein de la commission locale d’évaluation des 
charges transférées (CLECT), ont procédé à une révision au plus juste du budget nécessaire à l’exercice des compétences du 
SIS. Par ailleurs, pour la ventilation des contributions au sein de Moselle et Madon, il est proposé d’utiliser le critère du po-
tentiel financier, qui tient compte des modifications introduites par la TPU. Concrètement, dès 2009, les attributions de com-
pensation des communes seront réduites, selon le tableau présenté ci-après. Dans le même temps, les communes cessent de 
verser une cotisation au SIS. Les modalités financières proposées à l’unanimité par la CLECT permettent à chaque commu-
ne membre du SIS de réaliser une économie nette dès 2009. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
 

• Approuve les objectifs et les modalités de la démarche d’évolution du SIS 
• Approuve la modification des statuts de la CCMM, conformément au document ci-annexé 
• Approuve la modification du montant des attributions de compensation, selon le tableau ci-dessous : 
  

Communes Attribution de  
compensation 2008 

Attribution de  
compensation 2009 

Bainville sur Madon - 26 461 - 31 376 

Chaligny - 55 394 - 68 363 

Chavigny 33 239 23 605 

Maizières - 7 833 - 11 545 

Maron - 27 274 - 29 816 

Messein 125 102 114 478 

Neuves-Maisons 2 090 406 2 017 713 

Pont-saint-Vincent 79 033 66 689 

Richadménil 154 221 140 048 

Thélod - 9 523 - 9 523 

Viterne 11 674 9 300 

Xeuilley 19 996 12 677 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce budget a été élaboré, tant en fonctionnement qu’en investissement, avec prudence, en tenant compte de la crise 
économique : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

• Evaluation des postes de dépenses au plus juste malgré l’augmentation des subventions aux associations 
indispensables pour faire vivre la commune. 

 
• Réalisation d’un excédent antérieur 2008 de 174 550 €.  
 
• Dégagement d’un autofinancement s’élevant à 121 570 €. 

 

 

 

 

• Le règlement de la dernière tranche de crédit pour l’achat du 14 rue de la Gare. 
• La poursuite des travaux de modernisation et de confort à l’école maternelle. 

• L’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme. 
• Le remplacement et l’acquisition de nouveaux outils informatiques. 

• La continuation de l’amélioration de l’éclairage public. 
• La continuation des travaux d’entretien de la forêt communale. 

• Un budget prévu de création d’un terrain de cross pour adolescent. 
• Un fond de réserve est créé en prévision des futurs travaux d’aménagement de la nouvelle mairie avec 

prise en compte de l’aménagement de la place Charles De Gaulle. Cette économie permettra de  
diminuer l’emprunt nécessaire pour la réalisation de ce projet d’où la justification de la légère augmentation 
du taux d’imposition des différentes taxes pour cette année. 
 

 
En conclusion, ce budget devrait nous permettre de préparer la période  2010 - 2012 avec espoir afin de réaliser 
nos projets dans de bonnes conditions financières. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Elections Européennes du 7 jui n 2009 
 
 

 Décret du Premier Ministre N° 2009-456 du 23 avril portant convocation des 
électeurs pour l’élection des représentants au Parlement Européen : 
 
 « Les électeurs sont convoqués le dimanche 7 juin 2009 en vue de procéder à  
l’élection des représentants au Parlement Européen. 
 Le scrutin ne durera qu’un jour. Il sera ouvert de 8 heures et clos à 18 heures. »  
 
 Le décret dans son intégralité est affiché sur le panneau d’affichage de la Mairie. 
 
 
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 
 
 

Organisation du bureau de vote  
 
 

 Suivant l’arrêté préfectoral, pour des raisons d’accessibilité, le bureau de vote  
sera installé à l’école maternelle . 
 
 L’accès se fera par l’entrée de l’école, place Général de Gaulle, et pour les  
personnes à mobilité réduite , par l’arrière de l’école (possibilité d’accéder en  
voiture). 
 
 Les itinéraires seront clairement indiqués. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire, 
 

Jean-Marie BUTIN 
 
 



 
 

Nouvelle procédure de délivrance des passeports   
 
 

I - Présentation du passeport biométrique 
 
Le passeport biométrique intègre une puce comme dans le passeport électronique actuellement 
délivré, qui contient désormais, outre l’état civil du demandeur, la photo numérisée et deux  
empreintes digitales du porteur du titre (en principe, les 2 index mais 8 doigts seront scannés lors 
de la demande). Les empreintes digitales des enfants de moins de 6 ans ne seront cependant pas 
prises en France (cette limite a été fixée à 12 ans par l’Union Européenne). 
 
La seule différence permettant de différencier à l’œil nu un passeport biométrique d’un passeport 
électronique se situe au niveau de la couverture. Si le mot « passeport » est souligné, il s’agit d’un 
biométrique. 
 
 
II –Procédure pour les usagers et les services administratifs 
 
Depuis le 6 mai 2009, le passeport électronique ne peut être demandé mais reste bien entendu  
valable jusqu’à sa date d’expiration propre à chacun de ces titres. Les 20 communes d’accueil 
recevront les demandes des usagers quelque soit leur lieu de domicile ou de résidence sur le  
territoire, numériseront les documents nécessaires après s’être assurées de la complétude du  
dossier, prendront les 8 empreintes digitales du demandeur, voire sa photographie, et remettront le 
titre une fois fabriqués au demandeur dans le délai de quinzaine. En effet, le retrait du passeport 
ne pourra s’effectuer qu’auprès de la mairie où le dossier de demande aura été déposé ; les  
empreintes digitales étant à nouveau prises lors de la remise du titre. Il n’y aura donc plus de  
procuration possible. 
 
Ainsi, depuis le 6 mai 2009, les communes n’accueillant pas de stations d’enregistrement ne 
devront plus réceptionner les demandes de passeports. Les usagers doivent désormais se  
rendre dans une des communes listées ci-dessous. 
 
 
COMMUNES EQUIPEES DE STATIONS D’ENREGISTREMENT : Baccarat, Briey,  
Dieulouard, Frouard, Homécourt, Jarny, Jarville, Joeuf, Laxou, Longwy, Longwyon, Lunéville, 
Nancy (Hôtel de ville - place Stanislas, Plateau de Haye - haut du lièvre, Rives de Meurthe,  
Haussonville, 3 Maisons, Mon Désert), Nomeny, Pont-à-Mousson, Saint-Max, Toul, Vandoeuvre, 
Vézelise, Villerupt.  
 
Attention - 3 communes ne sont pas dotées de la fonction photographique : 
Lunéville, Saint-Max et Briey. 
 
 
TARIFS (timbres fiscaux) :  
• adulte : 88 € sans photos / 89 € avec photos   
•  mineur de 15 ans et plus : 44 € sans photos / 45 € avec photos  
•  mineur de moins de 15 ans : 19 € sans photos / 20 € avec photos. 
 
 
 



 

Grippe A (H1N1) 
 

Des réponses à vos questions 
 
De quoi s’agit-il ? 
 
La grippe A (H1N1) est une infection humaine par un nouveau virus grippal de la famille A (H1N1) qui infecte 
habituellement les porcs. 
C’est une infection virale qui se transmet maintenant d’homme à homme (transmission interhumaine). 
 
Comment se propage cette grippe ? 
 
Dans le cadre de l’épidémie actuelle, la transmission se fait de la même manière qu’une grippe saisonnière : 
• par la toux, les éternuements ou les postillons, 
• Par contact rapproché avec une personne infectée, par exemple lorsqu’on embrasse ou qu’on lui serre la 

main, 
• Par contact avec des objets touchés et contaminés par une personne malade (exemple : une poignée de porte, 

un bouton d’ascenseur .. .) 
 
Quels sont les symptômes ? 
 
Les symptômes sont identiques à ceux de la grippe saisonnière : fièvre supérieure à 38°, ou courbatures, ou  
grande fatigue notamment, et toux ou difficultés respiratoires. 
 
Si vous ressentez ces symptômes, appelez votre médecin traitant ou le 15. 
 
Comment s’en protéger ? 
 
• Lavez-vous régulièrement les mains au savon ou avec une solutions hydroalcoolique, 
• Limitez les contacts non nécessaires avec les personnes malades, 
• Couvrez-vous la bouche et le nez avec un mouchoir en papier lorsque vous toussez ou éternuez, 
• Et jetez votre mouchoir à la poubelle. 
 
Quand et par qui sont prescrits les antiviraux ? 
 
Des médicaments antiviraux (l’Oseltamivir (Tamiflu) et le Zanamivir (Relenza)) sont actuellement efficaces sur 
ce virus. Ils doivent être pris après consultation et diagnostic réalisés par un médecin, sur prescription médicale. 
 
Existe-t-il un vaccin pour se protéger de cette grippe ? 
 
Pour l’instant, il n’existe pas de vaccin contre ce nouveau virus. La mise à disposition de la souche de virus  
grippal nécessaire pour la fabrication du vaccin se fera sous la responsabilité de l’Organisation Mondiale de la 
Santé. Un délai prévu de plusieurs mois sera nécessaire pour qu’un vaccin soit disponible. 
 

POUR TOUTE INFORMATION 
 

0 825 302 302 
(0.15 €/min depuis un poste fixe) 

 
www.pandemie-grippale.gouv.fr 

 
INPES 



                                      
 
 
 

 
 

Les Vosges 
 
Nous sommes partis cinq jours dans les Vosges avec Véronique, Isabelle et 
la maîtresse. Nous avons fait des promenades dans la forêt. Nous avons vu 
le pont des Amours, le pont des Fées, la cascade du Saut des Cuves, celle du 
Saut de la Bourrique, et même des maisons de lutins !!! 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 Nous avons inventé une histoire, chanté une chanson… 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 
 
 

 
 

Ivann a traversé la rivière aux crocodiles, et Juliette a combattu un lion, 
pendant le spectacle de conte africain ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous avons bien mangé, et nous avons goûté à tout, même si nous  
n’aimions pas. 
Nous avons aussi construit des jardins japonais, appelé la mésange noire 
pour qu’elle nous laisse entrer dans sa forêt, senti des choses de la nature, 
fait du sport, écouté des histoires et visité une confiserie. 
 

Les Grands de la Maternelle 



 
 
 
 
 
 
 

Notre voyage à Tipi-Park   - 12 mai 2009 - par les élèves du CP 
 
Nous avons passé une journée à Tipi-Park , en forêt de Haye. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Nous sommes arrivés à 9h30 , nous avons déposé nos affaires sous un abri , puis nous sommes passés aux toilettes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les moniteurs nous ont équipés de baudriers , nous ont expliqué toutes les règles de sécurité , puis nous avons commencé les activités 
(ponts de singes, échelles, tyroliennes, sur 8 parcours de difficultés croissantes de 70 cm à 3,50 m du sol avec 80 jeux ) . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous  avons arrêté les activités à midi pour prendre notre pique-nique, puis Louna a partagé son gâteau d’anniversaire , et enfin , nous 
avons eu un temps libre sur des jeux amusants ( filets , tunnels , toboggans). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les activités de l’après-midi étaient plus hautes , mais malgré quelques peurs, nous avons bien réussi .Nous avons fini cette journée  
fatigués , mais contents. 
Heureusement, il n’a pas trop plu, nous n’avons pas été mouillés ! 



 
 

 

 
 Camp kids dans le Val d’Amour à OUNANS - « JURA » 

 

 
du 19/07/2009 au 24/07/2009 

 
 
Situation : 
Ounans est un village situé dans le Val d’Amour sur la rive gauche de la Loue, à 20 km de Dole et 15 km  
d’Arbois. Le camping trois étoiles possède une piscine surveillée (3 bassins) et un terrain de sport. La base de  
loisirs avec laquelle nous allons travailler se situe à 700 m. 
 
Transport : 
Les transports se feront en train (Toul via Mouchard) puis en mini bus. Retour identique. 
 
Tarifs : 
• SEXEY-AUX-FORGES et MARON  220 € 
• EXTERIEURS      250 € 
 
• Versement d’arrhes     80 € 
 
Le nombre de places étant limité à 24 enfants, l’inscription sera valable après remise du dossier et versement 
d’arrhes. Chèques vacances acceptés - Possibilité d’aide aux temps libres et de prestations de services  

 
Activités : 

Aqua-torpille, kayak, vtt bike parck, équitation, piscine, randonnée,  découverte des  
milieux, visite des salines de Salins les Bains et plein de jeux d’extérieur. Plaisir et joie  
assurés. 
 
 
Retrait du dossier à la salle polyvalente de Maron aux heures de garderie le plus rapidement 
possible. Merci de téléphoner avant. 

 
 
 
 
 

Note aux parents 
 

Tous les enfants participant aux activités de l’association doivent être couverts par un contrat d’assurance 
garantissant les conséquences de leur responsabilité civile (dégâts occasionnés aux tiers) cette assurance est 
souvent comprise dans l’assurance habitation principale. 
En outre, il est rappelé aux parents l'intérêt de souscrire également un contrat d’assurance pour couvrir les 
dommages corporels auxquels sont exposés leurs enfants pendant les activités de l’association. 

Pour tous renseignements s’adresser à  
Mme Repelin Anne Lise 06/85/50/36/32 

 



 
 

 

 
 Camp ados à OUNANS - « JURA » 

 
du 05/07/2009 au 17/07/2009 

 
Adresse : 
Camping « le Val d’Amour » 
1 rue du Val d’Amour 
39 380 OUNANS 
Tèl : 03.84.37.78.69 
 
Situation : 
Notre camping se situe à OUNANS dans le Jura, à 20 kms de Dole et 15 kms d’Arbois. Il possède des airs de 
jeux, terrain de foot, volley, bicross, pétanque, ping-pong, trampoline, et 3 piscines. 
 
Transport  et hébergement : 
Les trajets se feront en train et l’hébergement sous tente. 
 
Tarifs : 
• SEXEY-AUX-FORGES et MARON  530 € 
• EXTERIEURS      550 € 
 
• Acompte       180 € (lors de l’inscription) 
 
Possibilité de déduire les prestations de services ou l’aide au temps libre. Le paiement peut se faire également par 
chèque vacances. Possibilité de payer en 3 fois (mai, juin, juillet). L’acompte ne pourra plus être remboursé à 
compter du 15 juin 2009.  

 
Activités : 
La base de loisirs gérée par des professionnels est située à 800m du camping. Une formidable aventure à vivre 
tout au long du séjour, pleine de sensation fortes, de découvertes et de bonne humeur. Canyoning, aquarando, 
vtt, kayak rivière, aqua-torpille, radeau, parcours aventure, visite de salins les bains, foot, volley, piscine, 
rando. 
 
Retrait du dossier à la salle polyvalente de Maron aux heures de garderie le plus rapidement possible. Merci de 
téléphoner avant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note aux parents 
 

Tous les enfants participant aux activités de l’association doivent être couverts par un contrat d’assurance 
garantissant les conséquences de leur responsabilité civile (dégâts occasionnés aux tiers) cette assurance est 
souvent comprise dans l’assurance habitation principale. 
En outre, il est rappelé aux parents l'intérêt de souscrire également un contrat d’assurance pour couvrir les 

Pour tous renseignements s’adresser à :  
Mme Repelin Anne Lise 06/85/50/36/32 

 


